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MAJORITÉ MUNICIPALE 

Bonne Rentrée ! De projets et de nouveautés municipales 

L’été qui vient de s’achever a vu l’élection de notre nouveau député, M. Saint-Pasteur, 
également conseiller municipal dans les rangs de l’opposition, et  conseiller 
départemental. La loi sur le non-cumul des mandats s’applique désormais et le nouvel élu 
du Palais Bourbon a choisi de quitter la mairie, pour privilégier ses mandats de député et 
de conseiller départemental. Nous lui souhaitons bonne chance dans ce contexte 
politique si trouble, compte tenu de l’absence de majorité parlementaire. Nous 
souhaitons la bienvenue à sa remplaçante Murielle Courtaud. 

MERCI ! 

La vie communale est un réel point de repère et de stabilité. La mairie est le premier lien 
de proximité avec tous les habitants. Nous avons pu le constater une nouvelle fois cet été 
où les agents municipaux et du centre communal d’action sociale se sont mobilisés pour 
accompagner les personnes les plus vulnérables à traverser la période caniculaire dans 
les meilleures conditions. Les agents des accueils de loisirs et des centres de vacances ont 
également répondu présents, pour permettre aux jeunes Pessacais de vivre de belles, 
grandes et intenses vacances ! Toutes ces activités permettent aux jeunes Pessacais de 
se créer de précieux souvenirs. 

UNE RENTRÉE MUSICALE ET ASSOCIATIVE 

Le 14 septembre prochain marquera la création d’un nouvel évènement musical intitulé 
JAZZ à PESSAC : un évènement festif pour découvrir, écouter, apprécier les premiers deux 
célèbres artistes internationaux reconnus dans leur domaine musical qui ont répondu à 
notre invitation et qui lanceront la première édition de ce grand rendez-vous musical de 
rentrée. Le château de Camponac a été retenu pour accueillir cet évènement musical : 
billets à réserver en ligne ou à l’hôtel de ville ! 

Septembre s’accorde bien sûr avec la rentrée scolaire et celle des associations qui 
s’installeront cette année au parc Razon, dans le nouveau village associatif : 200 
associations pessacaises seront présentes, pour vous donner envie de vous engager dans 
la vie locale ou tout simplement de pratiquer une activité sportive, culturelle ou 
humanitaire. Notre équipe municipale est fière de soutenir activement les associations en 
attribuant chaque année plus de 3,6M€ de subventions, la gratuité des salles municipales 
et des équipements associés. 



  

Belle rentrée à toutes et à tous ! 

Les élus de la majorité municipale 
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